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Pas de formalités pour:

Maximum 199  

Maximum 99                 de chair et 19 de reproduction 

Préalable – détention d’animaux



Pour la détention de :

≥ 200 ≥ 100         de chair ≥20         de reproduction

Demander un n° de troupeau à l’ARSIA

Enregistrement de l’activité de détention 

et contribution AFSCA

Préalable – détention d’animaux



Pour la détention de :

Demander un n° de troupeau à l’ARSIA 

et demander à l’AFSCA un enregistrement comme hobbyiste

A partir de 2 3 10

Enregistrement de l’activité de détention 

et contribution AFSCA

Préalable – détention d’animaux



S’enregistrer auprès de l’AFSCA: www.afsca.be/agrements/

Préalable – détention d’animaux
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• Pour les besoins exclusifs du ménage

abattage par particuliers et abattage privé

• Pour commercialiser à des particuliers (vente directe / B2C)

• Pour commercialiser sans limitations  (vente indirecte / B2B)

Différentes finalités de l’abattage
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Pour les besoins exclusifs du ménage (abattage par particuliers)

Abattage possible  par un particulier à son domicile de 

Uniquement déclaration d’abattage à la commune

Conditions à respecter (finalité X type)



Pour les besoins exclusif du ménage (abattage privé)

Abattage uniquement dans un abattoir agréé avec

estampille  

Sauf pour retrait MRS ces viandes ne 

peuvent être découpées en boucherie

Conditions à respecter (finalité X type)



Pour commercialiser à des particuliers (vente directe / B2C)

• Abattage et vente à la ferme et sur marché local de carcasses 

entières

max.250 max.500

Aucune demande complémentaire pour abattage dans l’exploitation 

à rentrer à l’AFSCA (pas d’expertise vétérinaire)

Uniquement déclaration d’abattage à la commune

Découpe possible uniquement en présence du consommateur

Conditions à respecter (finalité X type)



…parenthèse générale pour l’infrastructure… 



1. Etourdir, saigner, plumer (habiller), éviscérer directement 

après abattage

2. Nettoyer les animaux directement après éviscération et les 

refroidir (4°C) le + rapidement possible

3. Local suffisamment grand et approprié à abattage  

hygiénique

4. Dispositif de réfrigération de capacité suffisante

5. Registre : date d’abattage/espèce/nombre

Conditions à respecter (finalité X type)



Pour commercialiser à des particuliers (vente directe / B2C)

• Abattage et vente à la ferme et sur marché local de carcasses 

entières

250-1000 500-7500

Autorisation complémentaire pour abattage dans l’exploitation à 

rentrer à l’AFSCA  (pas d’expertise vétérinaire)

Si à la ferme en + autorisation comme restaurant ou boucherie : 

possibilité de vente de découpes sinon découpe possible uniquement 

en présence du consommateur

Conditions à respecter (finalité X type)



1. Etourdir, saigner, plumer (habiller), éviscérer directement 

après abattage

2. Nettoyer les animaux directement après éviscération et les 

refroidir (4°C) le + rapidement possible

3. Local suffisamment grand et approprié à abattage  

hygiénique

4. Dispositif de réfrigération de capacité suffisante

5. Registre : date d’abattage/espèce/nombre

Conditions à respecter (finalité X type)



en +

6. Local suffisamment grand pour pouvoir séparer 

abattage >  <  éviscération

7. Au minimum un lavabo

8. Installation pour la désinfection des outils

Conditions à respecter (finalité X type)



Pour commercialiser sans limitations (vente indirecte / B2B)

• Abattage >1000 >7500

Demande d’agrément à rentrer à l’AFSCA 

Conditions à respecter (finalité X type)



1. Séparation nette entre 

abattage >  <  éviscération

2. Local ou lieu de collecte des plumes

ou peaux sauf si déchets

3. Lavabos + toilettes en zone sale

4. Locaux frigorifiques de capacité suffisante pour le 

refroidissement et l’entreposage

Conditions à respecter (finalité X type)

Conditions 

infrastructure



1. Contrôle (EN) des température

2. Prélèvements d’échantillons pour analyses

3. HACCP autocontrôle

4. Inspection ante + post mortem par vétérinaire officiel

5. Elimination des déchets 

Conditions 

Exploitation

Conditions à respecter (finalité X type)



Pour commercialiser à des particuliers (vente directe / B2C)

ou pour commercialiser sans limitations (vente indirecte / B2B)

Obligation d’abattage dans un abattoir agréé par l’AFSCA

Conditions à respecter (finalité X type)



1. Une enceinte fermée

2. Séparation nette entre abattage >  <  éviscération

3. Lavabos + toilettes et lavabos en zone sale

4. Vestiaires

5. Locaux de stabulation

6. Locaux frigorifiques

7. Local séparé pour la vidange et N des estomacs/intestins

Conditions 

Infrastructure

Conditions à respecter (finalité X type)



8. Des locaux séparé sauf 

si séparation dans le temps pour: étourdissement, saignée,

(échaudage, épilage, grattage,  brûlage), éviscération, manipulation

boyaux et tripes N, préparation N conditionnement abats, 

expédition des viandes)

9. Installation pour la désinfection des outils

10. Installations fermant à clé pour l’entreposage frigorifique des 

viande consignées/ déclarées impropres à conso humaine

Conditions 

Infrastructure

Conditions à respecter (finalité X type)



11. Installation fermant à clé réservées à l’abattage des animaux 

malades

12. Installation fermant à clé à l’usage exclusif du vétérinaire

13. Suffisamment de place pour le contrôle officiel

14. Equipement pour la protection des denrées au chargement

15. Aire de réception et triage des animaux

16. Conteneurs étanches pour peaux, sabots, soies,…

17. Local ou emplacement pour le fumier/ contenu tractus digestif

Conditions 

Infrastructure

Conditions à respecter (finalité X type)



1. Contrôle (EN) des température

2. Prélèvements d’échantillons pour analyses

3. HACCP autocontrôle

4. Inspection ante + post mortem par vétérinaire officiel

5. Formation  du personnel pour EST

6. Elimination des déchets

Conditions 

Exploitation

Conditions à respecter (finalité X type)
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Pour plus d’informations….



Pour plus d’informations…



Consultez le Vade-mecum de la 
valorisation des produits agricoles et 
de leur commercialisation en circuits 
courts

http://agriculture.wallonie.be/apps/spip_wolwin/article.php3?id_article=361

Via le site  www.diversiferm.be

Ou à partir de

Pour plus d’informations...

http://agriculture.wallonie.be/apps/spip_wolwin/article.php3?id_article=361
http://www.cqpf.be/


Nous contacter: 

081/62.23.17

infos@diversiferm.be

Visitez notre site Internet :

www.diversiferm.be

Pour plus d’informations…

… Merci de votre attention


